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TITRE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi le titre :

« visant à sauver le métier d’agriculteur face aux surcharges réglementaires que certains persistent à 
vouloir lui imposer ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à rappeler une réalité que La France Insoumise refuse obstinément de 
regarder en face : on ne nourrit pas un pays en accablant ses agriculteurs sous des normes punitives.
Alors que nos exploitations luttent déjà contre la hausse des charges, la concurrence étrangère et 
l’épuisement administratif, La France Insoumise persiste à défendre un modèle où le producteur 
disparaît, mais où la contrainte idéologique demeure.
L’enjeu est simple : sauver le métier d’agriculteur, là où d’autres s’emploient à le sacrifier sur 
l’autel d’une écologie incantatoire parfaitement déconnectée des réalités du terrain.
La commission a d’ailleurs dû retirer les dispositions initiales, tant elles auraient précipité 
l’effondrement d’un secteur déjà fragilisé.
En renommant la proposition de loi, cet amendement rétablit la vérité : il s’agit non pas de satisfaire 
les dogmes gauchistes, mais de protéger des milliers d’exploitations françaises que leurs utopies 
réglementaires auraient, une fois encore, mises à genoux.


